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1 Conclusions générales 
Dans les agglomérations urbaines, il y a accord entre les Etats Membres d’adopter des politiques 
communes en matière d’éclairage des routes. Dans les agglomérations urbaines les routes sont 
généralement éclairées. Récemment il a semblé que « la lumière blanche » soit meilleure pour la 
sécurité routière et pour la prévention d’actes criminels que les lumières à sodium traditionnelles. 
Il y a également une avancée vers les lumières urbaines LED.  Elles peuvent économiser 
beaucoup d’argent, elles sont excellentes quant à l’empreinte carbone d’un pays, sans même 
mentionner la réduction de l’éblouissement nocturne.   
Un article aux Pays-Bas est paru sur l’éclairage public dynamique visant à réduire la lumière à 
20% du niveau habituel d’éclairage en dehors des périodes de pointe. Une étude auprès des 
usagers a démontré que le concept d’éclairage dynamique des autoroutes était largement 
soutenu. Des études pilotes effectuées dans le sud de Dublin en Irlande ont montré que des 
économies d’énergies appréciables (jusqu’à 10%) peuvent être accomplies en diminuant 
l’éclairage public dans les zones urbaines en dehors des heures de pointe. 
Il y a également d’intéressants travaux comprenant des alternatives telles que les clous « œil de 
chat » à énergie solaire. Ces clous peuvent également être installés aux approches de ronds 
points, de barrières latérales, de cônes de circulation, de panneaux de signalisations, ainsi que 
partout où une signalisation d’avertissement avancée est nécessaire, telle qu’à l’approche de 
refuges, de travaux routiers, etc. Le système s’enclenche automatiquement au crépuscule et 
s’éteint à l’aube. 
A l’exception des autoroutes et des routes à quatre voies, il n’y a généralement aucun système 
d’éclairage des routes (SER) dans les zones rurales, excepté aux carrefours régulées par  
signalisation, aux ronds-points et aux carrefours avec une histoire spécifique de collisions 
nocturnes. Quelques pays éclairent des carrefours ruraux majeurs quand les flux du trafic principal 
et secondaire dépassent certaines valeurs. 
Le Royaume-Uni a récemment changé ses normes concernant l’éclairage routier des autoroutes 
rurales et des routes à quatre voies. Ce changement de la norme semble être fondé sur l’analyse 
récente d’accidents nocturnes sur les routes stratégiques éclairées et non éclairées. Elle a montré 
que la réduction des accidents escomptée au préalable par l’éclairage ne s’est pas réalisée dans 
la pratique sur les sections entre les carrefours. Le Royaume-Uni en a conclut que le bénéfice de 
sécurité dû à l’éclairage était une réduction des d’accidents inférieure à 10%, au lieu des 30% 
escomptés au préalable. De plus amples détails sur cette étude sont inclus dans le chapitre 3 et 
dans l’annexe 2. 
Pour les détails sur les normes / les directives des différents pays voir l’annexe 1.  L’annexe 2 est 
un résumé de la dernière norme britannique TD 49/07 sur “L’évaluation de l’éclairage du réseau 
routier”. L’annexe 3 contient des informations sur les normes Européennes EN 13201- 2 -2003 
Norme sur l’éclairage routier. L’annexe 4 comprend le tableur résumant les commentaires des 
Etats Membres de la  CEDR actualisé depuis mars 2008. 
Généralement, les raisons qui semblent conduire à ce changement de politique sont : 
• Le coût bénéfice/évaluation économique incluant les coûts d’entretien et d’exploitation,  
• Les questions environnementales telles que la pollution lumineuse, l’intrusion de lumières, 

l’influence sur le cycle de vie et le comportement des animaux, ainsi que les économies 
d’énergies. 

• Les questions de sécurité routière concernant la transition des endroits claires aux endroits 
sombres (adaptation à l’obscurité),  

• Bords de chaussées sécurisés  – où moins de système d’éclairage des routes signifie moins 
d’objets dans les zones claires à être heurtés par des usagers. 

• Les questions de santé et de sécurité lors d’activités d’entretien. 
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2 Autoroutes rurales et routes à quatre voies 
De récentes recherches en France et au Royaume-Uni indiquent que le bénéfice de sécurité de 
l’éclairage des autoroutes et des routes à quatre voies est limité. 
En juin 1990, le Setra (France) a publié un document sur "l’éclairage routier en zone interurbaine" 
qui fait le lien entre l’éclairage et la sécurité. Ce document (en Français) se trouve sur le site web 
du Setra à : http://portail.documentation.equipement.gouv.fr/documents /Dtrf/0000/Dtrf-0000957/DT957.pdf  
Ce document stipule que, selon les études disponibles à ce jour, rien ne corrobore l’opinion que 
l’éclairage améliore la sécurité sur les autoroutes interurbaines. Les coûts élevés de l’éclairage, 
tant de l’investissement que de l’entretien, sont soulignés. Ce document conclut que la directive 
française de 1974 doit être appliquée avec précaution.  
Le Royaume-Uni a récemment changé ces normes quant à l’éclairage des autoroutes rurales et 
des routes à quatre voies. Le paragraphe 5.35 de la norme TD 22/ 06 britannique dit à présent : 
“C’est une pratique normale d’éclairer les carrefours à plusieurs niveaux tels que les ronds points, 
les carrefours en T, etc.). L’éclairage de ces carrefours s’étend normalement 60 mètres le long de 
chaque bretelle d’entrée et de sortie, sans toutefois éclairer la chaussée principale. 
Ce changement de la norme semble être fondé sur l’analyse récente d’accidents nocturnes sur les 
routes stratégiques éclairées et non éclairées. Elle a montré que la réduction des accidents 
escomptée au préalable par l’éclairage ne s’est pas réalisée dans la pratique sur les sections entre 
les carrefours. 
Ceci fut la base de la norme d’éclairage révisée, suivant ainsi la conclusion que le bénéfice de 
sécurité dû à l’éclairage était une réduction des d’accidents inférieure à 10%, au lieu des 30%  et 
plus escomptés au préalable. 
Ceci est reflété dans la nouvelle norme britannique d’évaluation des investissements pour 
l’éclairage TA49/07 publié en août 2007, qui suit la vaste révision critique de la norme précédente 
âgée de vingt ans. Elle statue qu’il n’y a aucune présomption d’éclairer une quelconque nouvelle 
route ; l’éclairage ne sera fourni que lorsque la norme TA49/07 sera complétée par des bénéfices 
positifs.   
En plus, il est stipulé qu’en tant qu’amélioration isolée, l’éclairage ne doit pas être utilisé pour 
diminuer un taux élevé d’accidents avec des personnes blessées (APB) nocturnes, sauf si un 
ingénieur en sécurité réalise une analyse et évaluation complète des accidents et qu’il conclut que 
l’éclairage des routes serait la meilleure solution. 
Il est également intéressant de noter les résultats d’une révision qui a été réalisé sur les 
arrangements autoroutiers suivants: 
• Les entrées et sorties de bretelles avec la route secondaire le long d’autoroutes et de routes à 

quatre voies à usage multiple; 
• D’autres éléments de carrefours à plusieurs niveaux le long d’autoroutes et de routes à quatre 

voies à usage multiple; 
• Ronds points sur les routes à deux et à quatre voies à usage multiple; 
• Les carrefours en T et en quinconce sur les routes à deux et à quatre voies à usage multiple 

et les carrefours en v sur les routes à deux voies à usage multiple. 

Les résultats montrent qu’à l’exception des entrées et sorties des bretelles, les statistiques a 
disposition ne donnent pas d’indications claires sur la réduction des APB à être obtenue dans 
n’importe la-quelles des circonstances ci-dessus. 

Quant aux entrées et sorties des bretelles, les statistiques montrent qu’il y a une baisse 
significative du nombre des APB de nuit quand ces dernières sont éclairées, mais d’autres 
méthodes de réduction du nombre d’accidents devraient toujours être considérées en parallèle 
(par exemple, de rallonger les bretelles d’entrée ou de sorties). 

http://portail.documentation.equipement.gouv.fr/documents%20/Dtrf/0000/Dtrf-0000957/DT957.pdf�
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3 Recherche 
 
Une révision de la littérature de recherche a relevé un nombre d’études : 

• Compensation du risque —le cas des routes éclairées 
• Analyse et prévention d’accidents, Volume 31, Issue 5, September 1999, Pages 545-553 

Terje Assum, Torkel Bjørnskau, Stein Fosser, Fridulv Sagberg 
• La réponse des usagers à l’installation d’éclairage routier. Une interprétation économique de 

la prévention et de l’analyse des accidents, Volume 34, Issue 5, Septembre 2002, Pages 601-
608 Finn Jørgensen, Pål Andreas Pedersen 

• L’éclairage des routes principales et des autoroutes 
• L’ingénierie de l’éclairage, 2001, Pages 346-388 R.H. Simons, A.R. Bean 

 
Le thème général de ces articles stipule que le système d’éclairage des routes (SER) amène à une 
réduction des collisions, mais que cette réduction est moindre que celle attendue à cause du fait 
que les automobilistes compensent et accélèrent lorsqu’ils atteignent une zone d’autoroute 
éclairée. 

Cependant, une importante étude a été réalisée récemment au Royaume-Uni dans le cadre d’une 
révision de différentes normes d’éclairage de l’administration britannique. Les recherches ont porté 
sur le rôle de l’éclairage des routes dans la réduction des accidents avec des personnes blessées 
après la tombée de la nuit. 

Il a paru inapproprié de réaliser des études “avant et après” à cause des difficultés et du temps à 
obtenir un échantillon statistiquement significatif. Un grand nombre de site devraient être contrôlé 
durant plusieurs années afin d’obtenir des conclusions pertinentes pour l’entier du réseau. Au lieu 
de cela, le taux d’accidents dans les zones éclairées et non éclairée du réseau routier a été 
comparé en utilisant deux approches : 

(i) Comparaison de sections éclairées et non éclairées d’autoroutes, de routes à quatre et à 
deux voies à usage multiple, totalisés sur l’ensemble du réseau routier de la Highways 
Agency, 

(ii) Comparaison entre sections pareilles éclairées et non éclairées d’autoroutes, de routes à 
quatre et à deux voies à usage multiple du réseau routier de la Highways Agency, 

 
La nouvelle directive de la Highways Agency TA 49/07 est basée sur une étude récente qui 
suggère que les 30% d’accidents présumés évités est un pourcentage beaucoup trop élevé. Les 
chiffres à utiliser pour une évaluation économique sont maintenant comme suit: 

(i)  sur autoroutes : -10%, ou tel que déterminé par un ingénieur en sécurité routière 
(ii)  sur routes à quatre voies : -10%, ou tel que déterminé par un ingénieur en sécurité routière 
(iii)  sur routes à deux voies : -12.5%, ou tel que déterminé par un ingénieur en sécurité routière 
(iv)  touts les carrefours : tel que déterminé par un ingénieur en sécurité routière (pas de chiffre 

spécifique). 
 
Il est important de noter que le conseil d’un ingénieur en sécurité routière est nécessaire pour deux 
raisons : 
(i)  pour des sections, un chiffre global peut ne pas être toujours approprié 

(ii)  pour les carrefours, il n’est pas possible de fournir un simple chiffre d’ensemble. 

De plus amples détails sur ces recherches peuvent être trouvés dans l’annexe 2. 

http://www.sciencedirect.com/science?_ob=ArticleURL&_udi=B6V5S-3X115M2-F&_user=10&_coverDate=09%2F30%2F1999&_alid=785558956&_rdoc=8&_fmt=high&_orig=search&_cdi=5794&_sort=d&_docanchor=&view=c&_ct=16&_version=1&_urlVersion=0&_userid=10&md5=8b439906c357158504d30e8d35d4a0ff�
http://www.sciencedirect.com/science?_ob=ArticleURL&_udi=B6V5S-46D2DY2-4&_user=10&_coverDate=09%2F30%2F2002&_alid=785567055&_rdoc=5&_fmt=high&_orig=search&_cdi=5794&_sort=d&_docanchor=&view=c&_ct=9&_acct=C000050221&_version=1&_urlVersion=0&_userid=10&md5=e73349ec5b4d11914ca5402318bcaab2�
http://www.sciencedirect.com/science?_ob=ArticleURL&_udi=B6V5S-46D2DY2-4&_user=10&_coverDate=09%2F30%2F2002&_alid=785567055&_rdoc=5&_fmt=high&_orig=search&_cdi=5794&_sort=d&_docanchor=&view=c&_ct=9&_acct=C000050221&_version=1&_urlVersion=0&_userid=10&md5=e73349ec5b4d11914ca5402318bcaab2�
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Un article des Pays Bas sur l’éclairage public dynamique a recherché la possibilité de réduire 
l’éclairage à 20% de la normal durant les périodes creuses. Un sondage des usagers a trouvé que 
le concept d’un éclairage dynamique des autoroutes était largement soutenu. Voir www.rws-
avv.nl/pls/portal30/docs/12956.PDF. Certaines études pilotes dans le sud du compté de Dublin en 
Irlande ont montré que d’appréciables économies d’énergie (jusqu’à 10%) peuvent être obtenues 
en réduisant l’éclairage dans les zones urbaines en périodes creuses. 

Il y a également d’intéressants travaux en cours avec des alternatives telles que les clous « œil de 
chat » à énergie solaire. Ces clous peuvent également être installés aux approches de ronds 
points, de barrières latérales, de cônes de circulation, de panneaux de signalisations, ainsi que 
partout où une signalisation d’avertissement avancée est nécessaire, telle qu’à l’approche de 
refuges, de travaux routiers, etc. Le système s’enclenche automatiquement au crépuscule et 
s’éteint à l’aube. 
Deux références internet à retenir :  

http://www.astucia.co.uk/catalog_category.aspx?cat_id=24 et 

http://www.made-in-china.com/showroom/sanmoo/product-detailuoqQVNSjrakW/China-Solar-
Road-Studs-SRS-.html 

 

Il y a un article de la FHWA de 1994 appelé ‘Comparaison des options d’éclairage sur les 
autoroutes urbaines’. Il cite les résultats de l’étude « Box study » (du début des années 1970) qui 
indique que l’éclairage d’une route urbaine non éclairée (soit l’installation d’éclairages aériens aux 
échangeurs et entre les échangeurs) pouvait théoriquement réduire les accidents nocturnes en 
moyenne de 40%. 

Cette étude conclut que l’éclairage d’une autoroute urbaine non éclairée entre les échangeurs 
(installation d’éclairages aériens seulement entre les échangeurs) pouvait théoriquement réduire 
les accidents nocturnes de 16%. 

Une autre conclusion de cette étude est que le bénéfice relatif de l’éclairage aérien entre les 
échangeurs des autoroutes urbaines est essentiellement associé aux accidents avec dommages 
matérielles. 
http://findarticles.com/p/articles/mi_m3724/is_n2_v58/ai_16340196/pg_8 . 

 

Généralement, les raisons qui semblent conduire à ce changement de politique sont : 
• Le coût bénéfice/évaluation économique incluant les coûts d’entretien et d’exploitation,  
• Les questions environnementales telles que la pollution lumineuse, l’intrusion de lumières, 

l’influence sur le cycle de vie et le comportement des animaux, ainsi que les économies 
d’énergies. 

• Les questions de sécurité routière concernant la transition des endroits claires aux endroits 
sombres (adaptation à l’obscurité),  

• Bords de chaussées sécurisés  – où moins de système d’éclairage des routes signifie moins 
d’objets dans les zones claires à être heurtés par des usagers. 

 
 

 

 

 

http://www.rws-avv.nl/pls/portal30/docs/12956.PDF�
http://www.rws-avv.nl/pls/portal30/docs/12956.PDF�
http://www.astucia.co.uk/catalog_category.aspx?cat_id=24�
http://www.made-in-china.com/showroom/sanmoo/product-detailuoqQVNSjrakW/China-Solar-Road-Studs-SRS-.html�
http://www.made-in-china.com/showroom/sanmoo/product-detailuoqQVNSjrakW/China-Solar-Road-Studs-SRS-.html�
http://findarticles.com/p/articles/mi_m3724/is_n2_v58/ai_16340196/pg_8�
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Annexe 1: Résumé des commentaires des Etats Membres de la CEDR 

Autriche  
En Autriche, l’éclairage des rues est obligatoire sur toutes les routes dans les zones construites. 

En règle générale, en zones rurales, il n’y a pas d’éclairage des routes sauf pour les sections 
routières très dangereuses (par exemple les carrefours ou les passages piétons) qui sont identifiés 
au cas par cas. Un nombre d’accidents nocturnes au-dessus de la moyenne aux passages piétons 
due à une mauvaise visibilité a démontré qu’un éclairage suffisent des passages piétons était 
fortement à recommander ; les passages piétons sont réaménagés en conséquence. De façon 
générale, il n’y a pas d’éclairage des autoroutes, sauf pour les autoroutes urbaines. Des normes 
particulières existent pour l’éclairage des tunnels. 

Danemark 
Dans les zones rurales, la règle principale est : pas d’éclairage des routes excepté aux carrefours 
avec signalisation et aux passages piétons. S’il existe des ralentisseurs en d’os d’âne sur les 
routes prioritaires, une telle section routière se devra d’avoir également un éclairage. Mais il existe 
beaucoup d’endroits où il y a un éclairage en zone rurale par exemple pour les ronds-points, les 
carrefours principaux et les points noirs. A l’exception de l’éclairage aux carrefours avec 
signalisation et les passages piétons (où l’éclairage est obligatoire), il en va des administrations 
routières de décider. 

Dans les zones urbaines, la règle principale est qu’il y a un éclairage de toutes les routes. Mais, là 
encore, il en va des autorités locales routières de décider - excepté pour les carrefours à signal 
contrôlé ainsi que les passages piétons - où c’est un devoir.  

Le taux d’éclairage dépend du type de rue, du nombre de petites routes, de la vitesse, des piétons, 
des cyclistes, du type d’carrefour etc. 

Estonie 
En Estonie, l’éclairage se fait comme suit : 

Dans les zones urbaines

Autoroutes : sur toute la longueur des autoroutes et sur les bretelles et sur l’ensemble de la zone 
de l’échangeur des routes secondaires. 

 : sur toutes les routes. 

Routes à quatre voies

Carrefours à niveau: sur les routes de classe II et III (routes à deux voies) sur 250 m le long de 
chaque bretelle du carrefour (en pratique cela n’est pas toujours le cas), ainsi qu’aux passages 
ferroviaires. 

 : sur tous les échangeurs et aux arrêts de bus 

Zones rurales

• Sur les échangeurs à plusieurs niveaux 

 : 

• Sur les sections entre les échangeurs à plusieurs niveaux, si la distance entre les 
échangeurs est moins que 2000 m ou si la distance entre des zones éclairées est moins 
que 1500 m 

• Sur des sections entre zones éclairées longues de moins de 500 m 
• Sur les passages piétons 
• Sur les carrefours avec de la signalisation routière 
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• Sur les aires de repos bien fréquentés 
• Dans les tunnels 
• Sur les quais d’embarquements et sur les sections routières y conduisant. 

Un éclairage est recommandé dans les zones suivantes : 
• Aux points avec un historique élevé d’accidents 
• Aux carrefours canalisés (avec des vois séparées pour tourner). 

 

 

Finlande 
 

En Finlande, l’éclairage est fait comme suit : 

Zones urbaines : Sur toutes les rues et routes 

Zones rurales

De façon générale, l’éclairage routier peut être justifié, réalisable et intéressant sans études 
préalables dû à l’emplacement, au volume de trafic ou aux accidents.  

 : la décision quant à l’éclairage des routes est définie par la politique nationale sur 
l’éclairage routier. La base de calcul des avantages tirés de l’installation d’un éclairage routier 
justifié par le volume de la circulation, est la moyenne des accidents mortels et avec blessés pour 
chaque type de routes. Pour les autoroutes et autres routes nationales, la réduction de temps de 
parcours peut également être prise en compte. 

Des volumes de trafic typiques et profitables du point de vue économique sont: 

-  autoroute, bande centrale <12 m, trafic moyen journalier (TMJ) ≥1’800 véhicules/jour 

-  routes principales, véhicules légers uniquement, densité de carrefours 2 pc/km TMJ ≥8’000 

-  routes principales, à usage multiple, TMJ ≥6’000 véhicules/jour  

-  routes collecteur, à usage multiple, TMJ ≥5’000 véhicules/jour 

Les ronds points sont généralement éclairés. Les carrefours font normalement partie des zones 
éclairées ; des carrefours individuels reçoivent une attention particulière. 

Les carrefours

Les échangeurs à plusieurs niveaux sont éclairés. 

 avec des ilots surélevés sont éclairés. 

Sur les autoroutes entre des échangeurs éclairés, les chaussées sont éclairées si la distance entre 
le début d’une bretelle est inférieure à 1’500 m. 

 
La rentabilité des routes éclairées en termes d’économie du trafic routier est analysée en 
comparant la moyenne des économies annuelles sur le coût total du trafic routier avec l’influence 
combiné des coûts de l’éclairage et les coûts dus aux collisions. Tous les facteurs et les 
coefficients nécessaires tels que la proportion du trafic nocturne, la réduction des accidents 
nocturnes due à l’éclairage des routes, ainsi que le taux de blessés et de tués se trouvent dans les 
statistiques nationales de la sécurité routière. 
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France 
En France, une directive pour les routes nationales très ancienne de 1974 stipule seulement que : 

‘Pour les autoroutes interurbaines et urbaines, l’éclairage doit être fourni en fonction du trafic 
moyen journalier suivant : 

• Plus de 50’000 véhicules/jour : éclairage général ; 
• entre 25’000 et 50’000 véhicules/jour : éclairage général où les échangeurs sont distants 

de moins que 5 km, éclairage seulement aux échangeurs quand ils sont distant de plus de 
5km. 

• moins de 25’000 véhicules/jour: éclairage uniquement aux échangeurs. 

Pour les autres routes nationales, l’homogénéité de l’éclairage doit être assurée. Hors zones 
urbaines, l’éclairage doit être limité à certains carrefours, particulièrement à ceux qui sont 
dangereux la nuit.’ 
 
En Juin 1990, le Setra a publié un document sur "l’éclairage en zone urbaine" qui parle du lien 
entre l’éclairage et la sécurité. Ce document (en français) se trouve sur le site web du Setra à:  

Ce document stipule, que selon les études disponibles à l’époque, rien ne laisse à penser que 
l’éclairage améliore la sécurité routière des autoroutes urbaines. Le coût élevé de l’éclairage 
incluant l’investissement et la gestion sont relevés. Ce document conclut que, selon ses résultats, 
la directive de 1974 doit être appliquée avec précaution.  

http://portail.documentation.equipement.gouv.fr/documents/Dtrf/0000/Dtrf-0000957/DT957.pdf  

Allemagne 
Les normes d’éclairage font partie de plusieurs directives spécifiques de la conception des routes, 
telles que : les recommandations pour les facilités pour piétons (EVA 2002), la directive pour la 
conception de routes urbaines (RAST 2007), la directive pour la conception et l’entretien des 
tunnels (RABT), etc.).  

De façon générale, les routes au sein de zones urbaines sont éclairées si ces zones sont bâties ou 
si ces routes relient deux zones bâties. L’éclairage en dehors des zones urbaines est rarement 
appliqué. Les décisions quant à l’éclairage d’un lieu sont prises en fonction de la probabilité 
d’accidents nocturnes ou en fonction d’éblouissements par des lumières ambiantes, soit provenant 
de sections de routes adjacentes,  de routes de croisement ou en parallèle ou des bords de la 
route.  

Sur les autoroutes, les aires de services sont éclairées pour assurer la sécurité et pour faciliter la 
circulation à l’entré et à la sortie des bretelles, ainsi que sur les parkings et les passages à piétons. 

Grèce 
Il semble que la Grèce n’ait pas de directives nationales stipulant les endroits à éclairer sur le 
réseau routier. Néanmoins, concernant le réseau routier national, il y a un certain nombre de cas 
cités où l`éclairage devrait être fourni sur des sections particuliers de routes. 

L’éclairage est fait dans les cas suivants: 
a) Sur les carrefours principaux du réseau routier national ; 
b) Sur tous les carrefours des autoroutes et des routes à quatre voies ; 
 

http://portail.documentation.equipement.gouv.fr/documents/Dtrf/0000/Dtrf-0000957/DT957.pdf�
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c) Sur la plupart des sections connectant des zones urbaines, bien qu’il n’y ait pas de directive 
formelle 

d) Sur les  parkings des autoroutes 
e) Sur les aires de services des autoroutes 
f) Sur les sections des routes secondaires qui se connectent aux autoroutes 
g) Sur n’importe quelle section construite pour connecter des sites privées au réseau national. 

En ce qui concerne l’éclairage des réseaux routiers secondaires et en zones urbaines, la décision 
est prise par les autorités locales. 

Islande 
En général, l’éclairage est fait aux endroits suivants: 
1.  Zones urbaines
 Sur toutes les routes nationales dont la vitesse maximale peut atteindre les 80 km/heures. 

 : 

2.  Zones rurales
 Dans les zones rurales l’éclairage ne se fait en général qu’aux endroits suivants:  

 : 

• Sur les ronds-points 
• Sur les carrefours avec des îlots surélevés  
• Sur les autres carrefours, seulement si certaines conditions sont rempliées, telles qu’une  

mauvaise géométrie ou un mauvais historique d’accidents. 
3.  
 Une route principale majeure hors de la zone urbaine est éclairée, soit  la route qui mène à 

l’aéroport international de Keflavik. L’éclairage de cette route était une décision politique. Le 
volume du trafic sur cette route était inférieur à 6’000 véhicules/jour quand l’éclairage fut 
installé.  Il y a aussi des préparations pour éclairer une autre route, dont le volume de trafic 
est inférieur à 1’400 véhicules/jour!   

Pression politique : 

Irlande 
Dans des circonstances normales, l’éclairage devrait être fait aux endroits suivants : 
• Dans les agglomérations urbaines ayant une limitation de vitesse de 60 km/h ou moins. Ceci 

n’inclut pas l’éclairage aux endroits où une limitation de vitesses particulières entre en action 
périodiquement, tel que pour des écoles ; 

• Sur les carrefours à niveau ;  
• Sur les ronds points ; 
• Sur les carrefours avec des îlots surélevés ;  
• Sur les carrefours à niveau  sur les routes à deux voies où  il y une voie médiane pour le trafic 

obliquant ; 
• Sur les carrefours où le TMJ primaire est > 12’000 et le TMJ secondaire est > 3'500 veh/jours 
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USA, Canada, Australie 
 Walker et Roberts (US), 1976, l’éclairage aux carrefours résulte en une amélioration maximale 

du taux d’accidents nocturnes où le TMJ secondaire est > 3’500 véhicules/jour ; 
 Australie: le trafic varie entre 10’000 et 15’000 véhicules/jour sur l’axe principal ; 
 Canada: touts les carrefours avec des voies pour tourner à droite.  
 
Notes : 
• Les carrefours sur les routes à deux 2 plus 1 voies ne devraient pas être traitées différemment 

– l’éclairage devrait dépendre du type de carrefour et du TMJ comme exposé ci-dessus. 
• Lorsque des projets immobiliers le long de routes secondaires résultent en un dépassement 

des seuils critiques, le coût de fournir de l’éclairage devrait être porté par les responsables du 
projet immobilier. 

• Une adaptation rétroactive du réseau existant devrait être réalisée. 
• Pour de nouveaux projets, lorsque les flux de trafic n’excéderont pas les seuils critiques durant 

l’année de l’ouverture, mais le feront probablement dans les 10 années à venir, des cablages 
devraient être exécutés durant la construction du projet. 

Autoroutes / Routes à quatre voies de haute qualité:  
Carrefours à plusieurs niveaux :  

• La voie principale devrait être éclairée depuis le début de la bretelle de sortie jusqu’à la fin 
de la bretelle d’entrée – approximativement 100m au-delà de la fin de la bretelle d’entrée.  
Les bretelles devraient également être éclairées, ainsi que les carrefours des bretelles avec 
les routes secondaires.   

Gramza, Hall & Sampson (US), 1980, l’éclairage complet des carrefours a un meilleur résultat 
d’accidents que l’éclairage partiel des carrefours, lequel a un meilleur résultat d’accidents qu’aucun 
éclairage du tout. 
Janoff, Freedman & Decina (US), 1982, trouvent la même conclusion que ci-dessus. 
Où il y a seulement une bretelle de sortie : 

• L’axe principal devrait être éclairée du début de la bretelle de sortie jusqu’à 50m après la 
fin du nez de la sortie.  La bretelle devrait également être éclairée, ainsi que les carrefours 
de la bretelle avec les routes secondaires. 

Où il y a seulement une bretelle d’entrée : 
• L’axe principal devrait être éclairé de 215 m avant le début du nez de la bretelle d’entrée  

jusqu’à 100m après la fin de la bretelle d’entrée.  La bretelle devrait également être 
éclairée, ainsi que les carrefours de la bretelle avec les routes secondaires. 

• Eclairage entre les carrefours éclairés quand leur distance est inférieure à 1.5 km. 

 
Canada: éclairage si la distance entre les carrefours est inférieure à 1.5 km.  
 
Australie: éclairage si la distance entre les carrefours est inférieure à 2 km. 
A part les cas ci-dessus, l’éclairage ne sera normalement pas fourni, excepté quand il y a un 
historique d’accidents nocturnes au-dessus de la moyenne, et qu’une analyse de l’historique des 
collisions dans ces endroits indique que l’amélioration de l’éclairage réduirait la possibilité de 
collisions. 
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Italie 
En Italie, il y a une nouvelle norme pour le concept des nouveaux carrefours qui demande 
l’éclairage obligatoire pour tous les carrefours à plusieurs niveaux. Il n’existe pas de norme 
formelle pour l’éclairage. La norme EN 13201 a été traduite en italien et est maintenant une norme 
UNI, sans avoir été formellement adoptée par le Ministère en tant que norme nationale (elle n’est 
donc pas obligatoire). 

L’Italie a également une directive obligatoire pour l’éclairage des tunnels avec toutes les requêtes 
techniques pour le concept de l’éclairage des tunnels. 

Luxembourg 
Au Luxembourg, les "services électromécaniques" utilisent la norme EN13201 Parties 1 à 4, 
laquelle a été transposée en loi luxembourgeoise en 2005. 

Norvège 
Dans les agglomérations urbaines ayant une limitation de vitesse de 60 km/h ou moins, l’éclairage 
devrait être fait dans les endroits suivants : 
• Passages à piétons ; 
• Là où les pistes cyclables/ passages à piétons traversent une route ; 
• Carrefours avec des îlots surélevés ; 
• Ronds points ; 
• Zones de péage ; 
• Aux connections avec des bateaux ; 
• Courtes distances inférieures à 500 m entre des zones éclairées afin d’obtenir la continuité.  

L’éclairage devrait également être fait aux endroits suivants : 
• Sur les routes à deux voies avec une bande médiane (TMJ 8’000–12'000 véhicules/jours et 

une limitation de vitesse à 90 km/h) ; 
• Sur les routes à quatre voies avec un TMJ qui dépasse 20’000 véhicules/jours et une 

limitation de vitesse à 80 km/h ; 
• Sur les autoroutes avec une limitation de vitesse à 100 km/h. 

Suisse 
La situation en Suisse est un peu compliquée. Il existe une norme Suisse pour tout ce qui 
concerne l’éclairage public routier (basée sur la norme Européenne EN 13201). L’Association 
Suisse pour l’éclairage (une association de partenariat public/privé) a publié des explications et 
des recommandations additionnelles. 

En Suisse, l’application de cette norme relève de la compétence des cantons, des villes ou des 
municipalités. Il n’y a pas de contrôle centralisé de la mise en place. Certaines villes ou cantons 
semblent avoir une approche sophistiquée (incluant l’éclairage des points noirs en zones rurales), 
pendant que d’autres ont d’autres priorités. 

La plupart des zones urbaines, cependant, sont bien éclairées. 
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Royaume-Uni 
Il n’existe pas d’obligations de fournir de l’éclairage, mais là où il est fourni, l’éclairage doit être 
entretenu selon des standards préétablis.  Environ, un tiers du réseau est éclairé. De récentes 
analyses d’accidents nocturnes sur les routes stratégiques éclairées et non éclairées ont démontré 
que les bénéfices de réductions d’accidents escomptés au préalable par l’éclairage n’ont pas été 
obtenus en pratique sur les sections entre les carrefours.   
Ceci est reflété dans la nouvelle norme britannique d’évaluation des investissements pour 
l’éclairage TA49/07 publié en août 2007, qui suit la vaste révision critique de la norme précédente 
âgée de vingt ans.   
Une nouvelle norme de conception de l’éclairage TD34/07, avec des requêtes spécifiques 
environnementales, a également été publiée en Août 2007 ; celle-ci fait le lien avec les normes 
britanniques ainsi que de l’Union Européenne.    
Il n’y pas de raison d’éclairer une quelconque nouvelle route ; l’éclairage ne sera fourni que 
lorsque la norme TA49/07 sera complétée par des bénéfices positifs. Ce bénéfice, qui est évalué 
comme un gain économique pour la communauté, est basé sur les économies obtenues grâce à la 
réduction des accidents nocturnes avec blessés contrebalancé par le capital durant le cycle de vie 
et les coûts d’exploitation (entretien et énergie) de la fourniture de l’éclairage. Les exigences 
d’évaluation générale dans la TA49/07 prennent également en compte l’impact environnemental 
de l’éclairage routier. 
La nouvelle norme d’évaluation donne une approche plus consistante, et est liée au processus 
obligatoire du PAR (Rapport d’évaluation de projet = Project appraisal report). Cela permet un 
meilleur suivi des décisions exigées à inclure dans un dossier technique à des fins d’audit.    
Le besoin d’éclairer un carrefour est basé sur une analyse et une évaluation spécifique in situ fait 
par un ingénieur en Sécurité Routière, et non pas basé uniquement sur l’évaluation d’un ingénieur 
d’éclairage de l’entrepreneur.  
Ces nouvelles normes font partie de la stratégie d’efficacité générale pour l’éclairage routier, qui 
soutient les objectifs du gouvernement concernant le changement climatique et le besoin de 
réduire les impacts hostiles à l’environnement, comprenant les émissions de C02, l’impact visuel 
de jour du paysage, et la pollution par la lumière du ciel de nuit et du paysage rural. Le but est 
également de réduire les coûts du capital, de l’entretien et de l’énergie, tout en maintenant et en 
améliorant la sécurité routière, et en considérant des mesures alternatives à l’éclairage routier.  
 



 
 
  
  Page 15 / 38 

 
 

 

 

Eclairage des routes et sécurité routière 
 

 

Annexe 2: Recherche britannique 

ECLAIRAGE ROUTIER ET ACCIDENTS SUR LE RESEAU STRATEGIQUE ROUTIER 
UNE DERIVATION DES BENEFICES POUR UNE EVALUATION ECONIQUE 
Highways Agency - Avril 2008  

 

RESUME  
Dans le cadre d’une révision de diverses normes d’éclairage de la Highway Agency, une étude a 
été réalisée sur le rôle joué par l’éclairage routier dans la réduction d’accidents nocturnes avec 
blessé. Dans le but d’évaluations économiques, il avait été supposé que l’éclairage routier 
réduisait de 30% les accidentés nocturnes sur les sections du réseau routier stratégique (sans les 
carrefours). Ceci était basé sur des recherches réalisées il y a plus de trente ans quand il n’y avait 
que peu d’autoroutes. 

Il a paru inapproprié de réaliser des études “avant et après” à cause des difficultés et du temps à 
obtenir un échantillon statistiquement significatif. Un grand nombre de site devraient être contrôlé 
durant plusieurs années afin d’obtenir des conclusions pertinentes pour l’entier du réseau. Au lieu 
de cela, le taux d’accidents dans les zones éclairées et non éclairée du réseau routier a été 
comparé en utilisant deux approches : 

• Comparaison de sections éclairées et non éclairées d’autoroutes, de routes à deux et à 
quatre voies à usage multiple, totalisés sur l’ensemble du réseau routier de la Highways 
Agency, 

• Comparaison entre sections pareils éclairées et non éclairées d’autoroutes, de routes à deux 
et à quatre voies à usage multiple du réseau routier de la Highways Agency, 

Les deux analyses étaient basées sur des données de la police tenu par le Laboratoire de 
recherche du transport (Transport Research Laboratory (TRL)). 

Moyenne des données nationales sur les liens autoroutiers (méthodologie CS) 
Autoroutes en Angleterre 

La première analyse fut reconsidérée par le TRL ; les chiffres de réductions d’accidents furent de 
10% pour les autoroutes et les routes à quatre voies et de 12.5% pour les routes à deux voies. 
Il a été démontré que sur les autoroutes britanniques, les accidents avec des personnes blessées 
(APB) nocturnes sont 10% moins fréquent lorsque les routes sont éclairées. Ce chiffre fut obtenu 
en comparant le nombre d’accidents nocturnes avec le nombre total d’accidents (de jour et de 
nuit), ayant scindé le réseau autoroutier en deux catégories, l’un éclairé et l’autre non éclairé. Il en 
a été conclu qu’éclairer une autoroute pourrait réduire les accidents nocturnes en moyenne de 10 
%. Les mêmes données ont démontré que sur le réseau autoroutier dans son intégralité, 28,6% de 
tous les APB surviennent la nuit. 

Aucune réduction significative des APB nocturnes n’a été constatée due à l’éclairage d’un 
quelconque élément de carrefours autoroutiers, excepté sur les bretelles d’entré ou de sortie, où il 
fut démontré qu’en moyenne une réduction de 24% pouvait être escomptée. Il fut conclut que 
l’évaluation d’une probable réduction des APB à un carrefour d’autoroute devait être réalisée par 
un ingénieur en sécurité routière, lequel serait capable de tenir compte de toutes les circonstances 
et analyser tout historique d’accidents. 

Carrefours autoroutiers 
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TRL vient d’étudié 30 paires d’autoroutes. Celles-ci ont le même flux de trafic et exactement  la 
même longueur. Il fut espéré que cela amènerait une comparaison aussi réaliste que possible.  

L’étude des liens pairs des autoroutes (TRL) 

TRL a trouvé que la réduction moyenne des accidents nocturnes sur l’ensemble des 30 paires était 
de 3.5%. Des paires individuelles variaient entre une réduction de 51% et une augmentation de 
108%. Ils en conclurent que les 3.5% de réduction n’étaient pas statistiquement significatifs à 
cause de la trop grande variation des résultats. Le TRL élimina ensuite certaines paires où le taux 
d’accidents (APB/million véhicule km) était inhabituellement haut, bas ou indéterminé. Cela donna 
en moyenne une réduction de 5.5 % des accidents nocturnes, bien que la variation resta 
inchangée. Ceci n’était également pas statistiquement significatif. 
De plus amples études seraient nécessaires pour expliquer les raisons de ces énormes variations 
trouvées par l’étude des paires du TRL. Des facteurs locaux peuvent probablement expliquer de 
telles variations, incluant : des causes météorologiques, le comportement des usagers tel que la 
conduite en état d’ivresse, vitesse excessive, changement de voie à l’approche ou en quittant des 
carrefours, l’entretien des chaussées, la proximité des carrefours. 
Le travail décrit dans ce rapport relève purement du réseau routier stratégique. Il n’a aucune 
pertinence voulue concernant d’autres routes, bien que certaines autorités locales routières 
puissent considérer que certaines des découvertes soient pertinentes pour leurs routes 
interurbaines. 
 

SITUATION RECENTE 

L’ancienne norme, TA 49/86, statuait que l’éclairage routier éviterait 30% des accidents nocturnes. 
Cela permettait de réaliser un calcul économique afin de voir si l’éclairage aurait un avantage net, 
basé sur la moyenne des coûts d’un accident nocturne. 

Le chiffre de 30% a son origine dans des recherches faites dans les années 50, 60 et au début des 
années 70 et ont été présentées dans deux études, toutes deux référencées dans la norme  
TA 49/86. 

La première d’entre elles fut un écrit de J C Tanner de l’ancien Road Research Laboratory, publié 
en 1958. Il analysa 64 sites qui furent éclairés à nouveau entre 1949 et 1955. La conclusion fut 
que l’éclairage réduisait le taux d’accidents nocturnes d’environ 30%. De façon intéressante, 
l’étude concluait que cette réduction d’accidents était parmi les piétons. Les problèmes avec ces 
découvertes sont évidents : 

(i)  L’étude est très ancienne, antérieure à la mise en œuvre des autoroutes ; 
(ii)  Les accidents impliquant des piétons sur le réseau routier stratégique ne sont plus significatifs. 

La seconde fut un écrit de Barbara Sabey et H D Johnson du TRRL en 1973. Ils étudièrent 43 sites 
de routes majeures et trouvèrent une réduction sur les routes à 70mph ‘de l’ordre de 50%’. Les 
résultats pour des routes avec d’autres vitesses n’étaient  pas statistiquement significatifs, mais il 
fut suggéré une augmentation marquée d’accidents sur les routes à 50-mph. Là encore, il y a deux 
problèmes avec ces résultats : 

(i)  il y a 30 ans déjà les résultats furent peu concluants ;   
(ii)  très peu d’autoroutes ont été incluses dans cette étude. 

Notez que TA 49/86 ne définissait pas de réduction pour les carrefours, mais suggérait que 
l’éclairage des routes pourrait être considéré comme une mesure de sécurité. 
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SITUATION ACTUELLE (Conclusions de l’étude) 

La nouvelle directive de la Highways Agency TA 49/07 est basée sur une étude récente qui 
suggère que les 30% d’accidents présumés évités est un pourcentage beaucoup trop élevé. Les 
chiffres à utiliser pour une évaluation économique sont maintenant comme suit: 

(i)  sur autoroutes : -10%, ou tel que déterminé par un ingénieur en sécurité routière 
(ii)  sur routes à quatre voies : -10%, ou tel que déterminé par un ingénieur en sécurité routière 
(iii)  sur routes à deux voies : -12.5%, ou tel que déterminé par un ingénieur en sécurité routière 
(iv)  touts les carrefours : tel que déterminé par un ingénieur en sécurité routière (pas de chiffre 

spécifique). 
 
Il est important de noter que le conseil d’un ingénieur en sécurité routière est nécessaire pour deux 
raisons : 
(i)  pour des sections, un chiffre global peut ne pas être toujours approprié 

(ii)  pour les carrefours, il n’est pas possible de fournir un simple chiffre d’ensemble. 

Norme britannique TD 49/07 – résumé  
Résumé du standard britannique – Eclairage des routes 
L’éclairage est utilisé comme mesure de sécurité sur le réseau routier stratégique. Cependant, il 
est à noter que les réductions d’accidents préconisées auparavant ne peuvent désormais plus être 
atteintes et il peut y avoir d’autres impacts adverses. De plus, comme de nouvelles technologies 
deviennent disponibles, d’autres mesures de sécurité peuvent fournir un meilleur retour financier, 
ou réduire les impacts adverses, ou les deux.  
L’objectif premier de l’éclairage des routes sur le réseau stratégique est de réduire les accidents 
avec personnes blessées (APB). Ceci est un bénéfice quantifiable. Par conséquent, le facteur le 
plus important est la réduction escomptée des coûts des accidents, qui devrait être plus élevée 
que les coûts du système d’éclairage afin de justifier l’éclairage des routes.  
Le rôle de l’éclairage des routes en tant qu’avantage pour la sécurité a ses limites : en tant 
qu’amélioration isolée, l’éclairage ne doit pas être utilisé pour diminuer un taux élevé d’accidents 
avec des personnes blessées (APB) nocturnes, sauf si un ingénieur en sécurité réalise une 
analyse et évaluation complète des accidents et qu’il conclut que l’éclairage des routes serait la 
meilleure solution. 
La proportion d’accidents APB nocturnes sur tous les genres de routes stratégiques est en 
moyenne 28% du nombre total des accidents survenant durant le jour et la nuit [source: Road 
Casualties Great Britain 2004, DfT]. Là où seulement le nombre total des accidents est connu, il 
peut en conséquence être supposé, que 28% des accidents surviennent durant l’obscurité.   

Les réductions des APB nocturnes dans les carrefours 
Les carrefours comprennent les aménagements autoroutiers suivants : 
• Les bretelles d’entrée et de sortie sur les autoroutes et les routes à quatre voies à usage 

multiple; 
• Autres éléments de carrefours à plusieurs niveaux sur les autoroutes et les routes à quatre 

voies à usage multiple; 
• Les ronds points des routes à deux ou à quatre voies à usage multiple; 
• Les carrefours en ‘T’ et les carrefours saccadés des routes à deux ou à quatre voies à usage 

multiple; ainsi que des échangeurs en ‘v’ sur les routes à deux voies à usage multiple. 
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A l’exception des entrées et sorties de bretelles, les statistiques disponibles ne donnent pas 
d’indications claires sur les réductions des APB réalisables dans n’importe quelles circonstances 
citées ci-dessus. Pour les entrées et sorties de bretelles, les statistiques démontrent qu’il y a 
généralement une baisse significative du nombre d’accidents nocturnes lorsqu’elles sont éclairées, 
mais d’autres méthodes de réduction d’accidents  devrait toujours être considérée en parallèle (par 
exemple, rallonger la bretelle d’entrée ou  de sortie). 
Que le carrefour existe ou soit proposé, un ingénieur en sécurité routière devrait réaliser une 
évaluation afin d’estimer les réductions probables des APB en fournissant l’éclairage routier à 
utiliser dans le PAR. S’il n’est pas possible de fournir une telle estimation, il devra être supposé 
qu’il n’y aura pas de réduction du taux d’accidentés nocturnes.  
 
La politique gouvernementale 
Tous les impacts sur la politique gouvernementale devraient être reportés. Par exemple,  
l’éclairage des routes contribuerait à atteindre des objectifs de réduction du nombre de victimes. 
D’autre part, l’éclairage des routes consommerait de l’énergie, travaillant ainsi contre la stratégie à 
long terme du gouvernement pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. D’autres politiques 
où l’éclairage routier aurait un impact non-neutre devraient également être mentionnées. Notez 
que dans le PAR, l’impact adverse des émissions de gaz à effet de serre devrait être rapporté ici, 
et non dans la feuille de travail des gaz à effet de serre, puisque celle-ci est réservé pour les 
émissions de gaz émanant de l’utilisation de véhicules.    
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